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LE POLITIQUE
Les abonnemens commencent 

à toutes les époques.

ÉTATS-UNIS.
; Les journaux de New-York contiennent peu de nouvelles in

téressantes sur la question des frontières de l’état du Maine, 
l’effervescence qui s’était emparée des esprits dans toute l’éten
due de l’Union semble s’être calmée assez rapidement. Dans cet 
état de choses, les deux goüvernemens pourront préparer avec 
plus de maturité la solution de la question en litige.

MEXIQUE.
Par le paquebot le Rhône, arrivé au Havre, nous recevons les 

journaux de New-York du 8 avril. Le Courrier des Etats- 
Unis donne les nouvelles suivantes du Mexique, qui contien
nent quelques nouveaux détails sur le traité de paix.

Copie d'une lettre écrite par M. l’amiral Baudin 
à M. le consul-général de France à New-York.

Frégate de S. M. la Néréide ,
Port de la Véra-Cruz, 10 mars 1859. 

Monsieur le consul-général ,
Hier soir, j'ai signé dans la Vera-Cruz, avec M. de Goros- 

tiza, ministre des relations extérieures du Brésil, et M. le gé
néral Guadulup-Victoria, tous deux plénipotentiaires du gou
vernement mexicain, une convention et un traité.

M. de Gorostiza est parti ce matin à cinq heures pour Mexico, 
afin d'obtenir la ratification de ces deux actes.

Le général Victoria m’a demandé un armistice de 15 jours . 
que je lui ai accordé. J’ai de nouveau ouvert le port de la Vera- 
Cruz , à tous les pavillons. Demain, les navires francais et 
étrangers, sans distinction aucune, doivent commencer le dé
chargement de leurs cargaisons.

Recevez, monsieur le consul-général, etc.
Signé Ch. Baudin

—Voici l’acte d’armistice conclu entre M.. le vice-amiral Bau
din cl le général en chef de l’armée mexicaine :

« Art. 1er. Les hostilités seront suspendues pour quinze 
jours, à partir de lundi prochain, 11 courant, et le port de la 
Vera-Cruz restera ouvert à tous les pavillons indistinctement.

» Art. 2. Toutes les marchandises réputées d’un commercé 
licite quelle que soient leurs droits respectifs, conformément 
aux tarifs en vigueur, et pendant ledit laps de temps, lesdits 
droits une fois payés , leur transport dans l’intérieur ne pourra 
être prohibé.

» Art. 3. Le général en chef de l’armée d’avant-garde' s’o
blige à donner tous les ordres qui seront nécessaires pour que 
les consignataires ou propriétaires français des marchandises 
qui s’importeront dans la Vera-Cruz, en vertu du précédent ar
ticle, ainsi que les personnes qui seront dans la nécessité de 
conduire leurs affaires, puissent entrer et demeurer dans la 
ville, et veiller à leurs intérêts dans l’intervalle fixé.

» Vera-Cruz, le 9 mars 1859. »
— Plusieurs journaux américains contiennent l’article sui

vant, sur le traité de la Vera-Cruz :
« Les Français ont obtenu le droit de faire le commerce de 

détail, qui leur avait été refusé par les Mexicains avec tant d’ob
stination. Une somme de 600,000 dollars sera payée au gouver
nement français, en indemnités d’anciennes offenses. Les Fran
çais chassés du Mexique seront ainsi indemnisés. Le paiement 
de ces sommes est garanti par le ministère d’Angleterre.

» Avant d’entamer les négociations, l’amiral Baudin demanda 
une entière réparation de l’insulte qui lui fut faite par Santa- 
Anna et par le président Bustamente, dans leur rapport sur 
l’escarmouche de la Vera-Cruz, rapport dans lequel on accusait 
l’amiral d’avoir violé la suspension d’armes. Celte réparation a 
eu lieu de la manière la plus satisfaisante. Après avoir ainsi ob
tenu satisfaction pour lui et pour ses compatriotes, l’amiral a 
cru pouvoir se montrer généreux quant à ce qui regardait son 
gouvernement. Ainsi, il a renoncé aux frais de la guerre, eu 
égard au déplorable état des finances du Mexique, et parce
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le lendemain, il n’élait bruit par la ville que de ce magnifique succès. 

* tuez-vous à l’hôlei de Rambouillet? » demandait-on; U ceux qui répon- 
aient oui en étaient heureux et fiers , comme d’une grande aventure. Le

cniuCa?rS’était retirései,leta^z lard ; tout le monde était couché au 
° .ege de Navarre, et il courut à sa cellule, ravi de ne trouver personne à 

im raconter sou triomphe; on n’aime pas à se louer soi-même quand on
h in ”e Hen Per<ire en aUendant’ 11 ne se trompait pas ; le malin avant 
de ,!TeS’Ia Srande nouvelle était venue et courait de bouche en bouche, 
j 6,U e c" ce,luI<U l>ar toute la maison. Une activité inaccoutumée, régnait 
des T COrndorSi i! emendait des Pas> des chuchottemens, des questions, 
son cœur*S6S qUil ^ P°UVaU saisir» mais ‘I0’*1 devinait aux ballemens de

trealuc?*1 d éCrire à S°" Pèle’ heureux de tout !e bonheur dont cette lel- 
„1 , , remPllr son âme, heureux surtout d’épat.cher la sienne, de n’avoir
Plié, lp0Uer 3 modestie’de Pouvoir dire enfin : « J'ai combattu ! j’ai triom- 
allait ,n!TSU n°Trt 'eS Chem'nS de la S'0ire et de >a fortune! »La messe 
c’étile d , A PPn*à la P°rte : “ E"trez! * dit'il négligemment; et 
<iuart-d’he, ?rdU !éSe’Ie PaUVreNiC0lasCm'net’ <iui s’était levé un 
gne* 1 * * * c,, ; lre P US t01 qU à l’0rdlnaire 1’0UI' venir embrasser son cher Beni- 
toutesciT w ,qi1 l0nS lri°raphe- Ses Professeurs avaient pour lui 
» ava tZ ésaids;ses »’osaient plus le tutoyer; avant midi,
cadet d 7 T !ntl!?eS je 116 S3iS C°mbien de raarquis ou de comtes’tous 
encore W? ’ , ® 61 ^ à PESlise’ mais(Iui °« 'ui avaient
WïvSï 'T* ' Pa.r°, I',eSt VTai qU’U élait daPnis P«- à Paris, et 
que l’ér I T »«en moins l’orateur ou l’homme d’esprit,
Mus solides’ol u'm T’ le^0cW’ Cü,nme n“"s disons; et ces. qualités 

ldes que brifiandes, accompagnées, il faut le dire, de certaines allu-

JOURNAL BE LIÈGE.

qu'on lui a donné l’assurance que ce ne serait qu’avec la "plus 
grande difficulté qu’on pourrait payer les sommes stipulées au 
ri Dite. Fnfin, voulant éviter de blesser trop vivement le senti
ment de 1 honneur national, l’amiral a renoncé au privilège de 
signer le traité à bord de son vaisseau, et a consenti à ce que 
cette formalite eût lieu à terre. »

ALLEMAGNE. '
On écrit de Munster, 25avril, à la Gazette de Prusse :
Voici 1 ordre du cabinet que S.M. le roia adressé au président 

du gouvernement provincial deMunster, relativement au voyage 
de l’archevêque de Cologne :

«Apprenant par votre rapport du 15courantquerarehevêque 
de Cologne se trouve dans un état de sauté alarmant et qu’on 
anticipe des résultatssaiisfaisanspour ses esprits et pour sa santé 
des soins qui lui seront donnés par sa famille, je veux bien lui 
permettre de se rendre au château de Darfeld, s’il le désire et 
s’il donne la promessejdehe point quittercejïieu de séjour sans ma 
permission. Dans le cas oùj’avchevéque aurait une confiance par
ticulière dans les lumières d’un médecin étranger, on aura soin 
de 1 appeler. Je vous charge de faire communiquer ces résolu
tions au prélatet de lui faire exprimerai même temps mesregrets 
de ses souffrances et mes souhaits que ce changement de séjour 
puisse contribuer à le soulager. »

Cet ordre est arrivé par estafette à Minden le 19 courantet a 
été communiqué immédiatement à M. de Droste par le président 
du gouvernement local. L’archevêque a reçu cette nouvelle avec 
1 expression de la gratitude la plus sincère, et a de suite donné 
sa promesse de ne point s’éloigner du domaine de Darfeld sans 
le consentement de S. M. [G. de Pr.)

-- On écrit de Berlin, le 27 avril, auCorrespondant deHam- 
bourg :

Avant-hier , l’archevêque de Bunin fut averti que le prési
dent de Kleist serait charge de lui faire connaître le résultat de 
son procès. Dans la même matinée, à onze heures, ce fonction
naire, accompagné d’un conseiller, se rendit à Y hôtel de la Ville 
de St.-Pétersbourg, pour y accomplir sa mission. Voici le ré
sumé exact du jugement :

L’archevêque de Gueisen et de Posen, de Dunin, est acquitté 
du chef de tentatives de haute trahison et d'excitation du peuple 
contre le gouvernement; mais, du chef de désobéissance et de 
mesures prises dans son diocèse,de son autorité privée et non 
révoquée par lui, il est condamné à la perte de sa dignité, 
a six mois de détention dans une forteresse et aux frais du 
procès.

En même temps il est déclaré incapable de remplir dorénavant 
aucune fonction publique en Prusse.

Il reste à l’archevêque la voie de l’appel , mais il a déclaré 
qu fl n’avait pas l’intention den faire usage, mais que persistant 
dans la conviction qui ne peut admettre la compétence du tri
bunal qui l a jugé, il subirait de bon cœur la peine qui lui a été 
infligée.

D disait hier à un de ses amis. « La perte de mon diocèse 
et des avantages qui s’y rattachent ne m’afflige point. Si je Pa
yais mise au dessus de ma conviction je n’en serais pas veau à 
ce procès»

» Je déplore seulement ma position à l’égard d’un monarque 
que j’honore beaucoup personnellement. Du reste je suis un 
vieillard, j’emploierai le reste de mu vie à prier pour mes amis 
et mes ennemis. »

Nous apprenons en outre de source certaine que Mgr. Dunin 
restera provisoirement à Berlin, avec pleine liberté de sa per
sonne, seulement il ne pourra quitter la capitale qu’avec l'auto
risation des ministres d’état, baron d’Aïtenslein et deRochow. 
Ainsi se termine le procès de l’archevêque, mais on ne peut ju
ger jusqu’à quel point ce fait influera sur les affaires religieuses 
de la Prusse,

Une lettre arrivée hier de la Wesphaliereprésente la situation 
de Mgr. l’archevêque de Cologne comme très-inquiétante.

res encore un peu provinciales , n’avaient pu faire grande impression sur 
•cette jeune noblesse ignorante el paresseuse, qui venait faire au collége de 
Navarre un simulacre d’études, Bossuetus, disait-on (ceci est authentique), 
Bos suelus aratro; Bossuet, c’est un bœuf accoutumé à la chai rue. Mais 
le bœuf s’était fait taureau ; le piucheur venait étaler tout l’or de ses fouilles- 
l’aurore d’un grand nom venait de briller sur la France !

Cependant sa joie n’était pas sans mélange.,Peu d’éloge l’aurait navré; 
trop d’éloge l’épouvantait. Singulière destinée de l’ambition! Pure ou im- 

| Pure dans «O.» principe, heureuse.'oii malheureuse dans ses efforts , n’im- 
j Porté p elle ne se repaît que d’angois-es. Le succès avait été, très-grand, trop
I au-dessus de son attente. Il calculait avec une espèce d’effroi les dangers
( d’une position devenue tout-à-coup si glorieuse , et ses amis , j’entends ses 

véritables amis , ne savaient quelle contenance, prendre devant lui; le louer 
autant qu’il le méritait, c’était s’exposer à gâter son cœur; ne pas le louer 
ou seulement le louer avec réserve , c’était courir grand risque de passer à 
ses yeux pour injuste ou pour jaloux.

N’allez pas pourtant vous imaginer que les détracteurs lui manquassent. 
Unanimes, ou peu s’en faut, sous la première impression d’une si haute el 
si noble éloquence, les éloges le furent déjà moins à la soirée suivante, et, 
comme il n’y a rien* de plus facile que d'amener les sots à brûler ce qu’ils 
ont adoré , un seul homme eut assez d’influence pour déterminer , à l’hô
tel de Rambouillet, l’étrange révolution que nous avons maintenant à ra
conter.

Cel homme, nous ne le connaissons pas encore, c’est-à-dire que nous n’a
vons pas encore eu occasion de le mettre en scène, car , pour son nom, il 
est connu, prodigieusement connu, beaucoup trop connu même pour sa 
gloire et le repos de ses mânes, puisque ce n’était rien moins que M. Cotin, 
aumônier et prédicateur du roi, chanoine de Bayeux, membre de l’académie 
française, auteur, enfin, de je ne sais combien d’ouyrages qui dormiraient 
aujourd’hui comme des sermons dans une profonde paix, sans la triste im
mortalité que leur ont donnée Molière et Boileau.

Nous aurions pu , dans la précédente soirée, vous faire aperçevoirau fond 
du salon uncertain abbé que l'aisance de ses manières, l’empressement de 
sa galanterie, les égards de tous ceux qui,l’entouraient, vous,eussent aisé
ment fait connaître pour un homme de cour et un des principaux habitués
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Hanovre , 25 avril. —I! est douteux'que les éfnts soient con
voqués dans la première quinzaine de mai; car non-seulement 
on craint que la prémière chambre ne valide pas les pouvoirs des 
deputes nommés par une minorité d’électeurs, mais le bruits.’esî 
répandu que le cabinet avait reçu des dépêches qui exerceraient 
un.® influence décisive sur la solution de ia question constitution
nelle. On ajoute que déjà le cabinet a adressé des circulaires 
conçues en termes très-concilians aux électeurs de districts, et 
leur a déclaré qu'il ne s’agissait pas de pousser les choses jusqu’à 
la dernière extrémité, mais au contraire de terminer le diffé
rend par des voies amiables. [Côrr. de Hamb )

— Duché de Bade. Carlsruhe, 27 avril. — Dans ia séance 
de la chambre des députés de ce jour, M. d Itzstein a développé 
une motion dont le but était d inviter la chambre à vouloir bien 
exprimer le vœu que le gouvernement déployât tout le zèle en 
son pouvoir pour obtenir en faveur des Hanovriens le .’établis
sement de la constitution de 1833, dont l’abrogation avait occa
sionné une perturbation dans l’état du droit en Allemagne et 
menace la tranquillité du pays. Cette motion, appuyée énergi
quement par MM. Welcker, Duss linger, deRotîeek, Sander , 
etc., etc., a été adoptée par la chambre à l'unanimité.

{J. allem, de Francfort dû, 30.)

ANGLETEB.RE- —» Londres , le 2 mai.
Le duc de Wellington a atteint hier sa 70“ année.
Le prince Louis Napoléon , qui vit très retiré à'Londres, a 

occupé ses heures de loisir à composer un oiivrages dont le titre 
sera : Idées Napoléoniennes. Le prince- s’est déjà fait connaître 
dans le monde littéraire par plusieurs ouvrages d’un grand mé
rite, en matière militaire et politique. {Courrier.)

— La fille du baron de Rotschild qui vient d’épouser le frère 
d un lord du parlement a changé de religion : elle s’est faite 
chrétienne.

La convention nationale continue à tenir ses séances à Lon
dres: il a été dans la dernière réunion, donné lecture’-d'unedé
pêche d’Aberdeen. Il y est dit qu’aussitôt après la présentation 
de la pétition nationale , la convention devrarédiger’iinè adresse 
a la reine. Elle lui exprimerait les sentiments de loyauté dont 
son peuple est animé, les souffrances de la nation , son ardent 
amour de la paix et en même temps sa fermé résolution de faire 
respecter ses droits; elle lui ferait savoir en même temps que la 
conduite du gouvernement, qui refuse d’obtempérer à île justes 
demandes, aura .pour effet de compromettre la paix du pays et 
la stabilité du trône. Des réunions devront se tenir partout pour 
s’entendre sur la rédaction de cette adresse. Il a été oroposé une 
résolution ainsi conçue :

» Nous pensons que pour la protection de ses jours, de sa li- 
bei té et de ses biens, tout homme doit posséder son arme à feu : 
ayant appris qu’un grand nombre d individus étaient sans armes, 
nous engageons les radicaux réformistes et surtout les partisans 
de la charte du peuple à se procurer des armes le plus tôt pos
sible. n r

D’autres résolutions expriment la confiance des classes popu
laires dans la convention qui peut seule assurer leurs droits et 
Luis Iibeités. Les missionnaires ou délégués de la convention 
pour faire de l’agitation à Londres, sont MM. Whiffle, Knox 
Taylor, Knigton, Sankey, Rogers, O’Brien, Lomey, Cardo’ 
Hartewell, Mills et Bunns. t, m,

Il résulte d’un relevé financier produit par le trésorier qnë: la 
balance des souscriptions en caisse est de 1054 liv. st. '■(Sich.)

— Le Plymouth Journal annonce que l'amirauté à résolu 
d avoir toujours à l’avenir une force navale imposante en station 
dans nos ports. L’escadre qui doit former la station d'Angle
terre, se composera , dit-on , de 10 vaisseaux de ligne. Celle 
mesure, ajoute la feuille maritime , n’a été dictée par aucun i 
crainte d’aggression de la part de la Russie ou d'aucune autre 
puissance, mais dans le seul but de dissiper toute inquiétude au 
sujet des plaintes qui se sont élevées sur le manque de protec
tion dans lequel on laissait nos côtes.

de la maison; mais dès qu’il n’avait plus de complimens à recevoir ou à 
faire, à son air maussade et contrarié , à certains môuvemêns de dépit et 
presque de colère, vous auriez compris que personne au monde ne’dêsirait 
moins de voir réussir le jeune orateur. Vous l’auriez vu d’abord encourager 
de son mieux lés petites conjurations tramées contre lé débutent : vous l’au
riez entendu dicter à quelques-uns de ses voisins des textes dont le plus ha
bile rhéteur n’eût pas tiré un discours de quatre pages. Puis, forcé d’écou
ler, saisi tout comme les autres, luttant avec lui-même pour ne manifester 
aucun signe d’approbation, il était sorti précipitamment an dernier mot du 
discours; ce qui ne l’avait pas empêché d’entendre, de l’anlichatnbre, ee 
murmure flatteur et.ee long concei t de louanges dont nous avertis précédem
ment essayé de donner une idée. Ce pauvre abbé, c’était notre homme ; c’é
tait Cotin.

L’abbé Cotin, au fond, n’était pas méchant; ajoutons, et c’est Inert le 
moins que nous puissions faire avant de'nous égayer à ses dépens , qu’on a 
beaucoup exagéré ses ridicules. Poêle, il faisait de très-jblis vet's, les plus 
jolis peut-être de cette époque, où on en faisailencore si peu de beaux ; pré
dicateur, quoiqu’en dise l’auteur des Satires, il était le plus couru de la ca
pitale; littérateur, enfin (et tout le monde l’ignore ou veut l’ignoref) fl li
sait l’hébreu et le syriaque, il possédait le grec comme peu degeus le possé
daient alors. Mais l’engouement de ses amis, l’indulgence du public |,.s 
louanges d’un sexe dont sa soutane, hélas! ne lui faisait pas toujours dé
tourner les yeux, tout avait concouru à fausser son jugement, à gâler son 
âme. Depuis la mort de Voiture , il 'partageait avec Chapelain l’autorité sou
veraine; à l’hôtel de Rambouillet, i! se voyait le centre de cette Iïtlér.itme 
musquée dont le grand siècle allait bientôt faire justice, el qui dchév.iil $a 
petite vie avec le plus grand bruit, le plus de sottise possible. Enfant gâté de 
la première société de Paris ,? pouvait-il ne pas se croire un génie 5 * ler, Tout ce 
qu’un autre obtenait d’intérêt et de louanges, c’était un vol qu’oii lui 
faisait.

II se retira donc la mort dans l’àme: cette palme qu’il avail cru tenir 
qu’il avait tenue peut-être, un prédicateur de dix-sept ans venait de la lui 
arracher.! El c est peu que d’être jaloux , si l’o'n a au moins la consolation 
de se dire, à tort ou à raison , que l’arrêt a été'injuste, que le triomphe

e son mal est dû à l’erreur ou à l’intrigue. Mais s’avouer à soi-même



— On écrit de Dublin, 1er mai :
Le 79° régiment des Ecossais en garnison en cette ville, a reçu 

l’ordre de s’embarquer immédiatement pour Liverpool et de se 
rendre de là à Manchester. On dit que celte mesure se rattache 
aux mouvemens des chartistes.

--------- ------------------------ ----------
FRANCE. — Paris, le 3 Mai,

La réunion du vendredi chez le roi, a été nombreuse, et 
l’affluence des visiteurs était telle, qu’à minuit toutes les pré
sentations officielles n’avaient pas encore eu lieu. Ce sont là des 
protestations contre les attaques dont la royauté a été trop 
souvent l’objet de la part de ses adversaires politiques et dont 
on voit qu’elle ne sera pas la victime.

M. Thiers n’a pas paru au château. JamaisTéloilede cet hom
me d’état n’a été plus pâle Ses amis politiques commencent à 
douter de son avenir; vainement il montre la même assurance 
dans les réunions du centre gauche. Il devient évident pourtant 
que M. Thiers est aujourd’hui moins indispensable qu’on 11e 
l’avait généralement cru. Cela se dit dans les cercles politiques., 
cela se répétera bientôt dans les journaux.

Dans une réunion récente on a pu se convaincre par les dis
cussions entre MM. Thiers, Vivien et Dufaure, que le premier 
tend forcément vers la gauche, tandis que les anciens coalisés 
penchent vers le centre,gauche.

Que doit-il résulter de ces divisions flagrantes entre les sol
dats enrôlés sous le même drapeau? Que la bataille est loin 
d’être gagnée et que le chef est moins que jamais , sûr de la 
victoire.

Un fait curieux vient signaler et caractériser la situation ac
tuelle ; il se forme dans la chambre des pairs un centre gauche, 
qui se réunit da ns les salonsde M. de Schonen. Les noms de MM. 
le duc de Bassano et le corne de Montalemberg, offrent des ga
ranties pour les conséquences de cette quasi-résurrection de 
la pairie. Quant à la chambre des députés, il y a tout lieu 

•de croire qu’elle tolérera jusqu’à la fin de la session le minis
tère provisoire. M. Thiers pourra être évité, du moins pourcette 
session.

Il n’est question d’aucune combinaison nouvelle, le seul 
nom mis en avant, est celui de M. Duchâtel qui consentait 
dit-on à prendre un portefeuille sans exiger le concours de M. 
Guizot.

Il ne circule «sur la reorganisation d’un cabinêt,aucune rumeur’ 
qui soit digne d’être rapportée. Dans la séance de ce jour , à la 
chambre des députés M. Girod de l’Ain, ministre de la justice, 
a repoussé par-une motion d’ajonrnement, la proposition d’a
dresse faite par l’honorable M. Mauguin, s’il en faut croiré-les pa
roles de JV1. Girod de l’Ain, une combinaison ministérielle est sur 
le point bien près de s® former. L’ajournement est adopté, les 
deux centres s’étant levés pour l’ajournement à mercredi.

— Les membres du parti parlementaire delà chambre des 
pairs se sont assemblés hier chez M. de Schonen. Après s'être 
constitués en réunion ils ont élu M. le duc de Bassano pour.pré- 
sklent, et M. le comte de Montalembert pour secrétaire , et se 
sont ajournés à dimanche prochain pour délibérer sur la con
duite -à tenir dans les circonstances présentes.

— Ou lit dans le Messager :
Il y a eu liier matin une réunion du centre gauche chez M. 

Ganneron; le nombre des membres présens était très-considé
rable. On a acquis la preuve qu’on n’était pas parvenu à diviser 
le centre gauche. Seulement on s’est abstenu de convoquer tel 
personnage qui se donnait, il y a quelque temps, comme entiè
rement dévoué à ce parti, et dont les efforts,, pendant cette lon
gue crise, ont tendu à faire avorter toutes les combinaisons mi
nistérielles du centre gauche.

La réunion s’est occupée de la proposition d’adresse présentée 
par M. Maiiguin. Elle a été unanimement d avis d’adopter la 

.proposition quant au fond. Quelques réserves ont été faites* 
quant à la forme. La réunion a pensé qu’une commission devait 
être chargée de présenter «11 projet d’adresse.

— Ees anciens 221 doivent avoir eu une réunion aujourd’hui' 
matin , pour s’entendre sur la marche à suivre dans la discus
sion du projet d’adresse.

—Quelques initiés prétendent que le maréchaTSouit a échangé 
des propositions avec lesdoctrinaires et les partisans du 15 avril, 
hors lesquels il ne voit point de salut, M. Duchâtel ne consen
tait à accepter que si M. de Broglie ou M. Guizot entraient dans 
Je conseil ; mais l’un refusant et l’autre étant refusé , -les doc
trinaires ont dégagé M. Duchâtel de ses scrupules, et l’ont au
torisé à se rendre aux offres du maréchal, à condition qu’on lui 
accorderait le ministère de l’intérieur. (Constitutionnel.)

— M. le général Demaiçay, membre de la chambre des dépu
tés,[a .été frappé, il y a deux jours, d’une attaque d’apoplexie. 
On espère cependant le sauver.

qu’on est bien et dûment vaincu, chercher de quoi critiquer et ne trouver 
qu’à admirer, voilà qui est affreux! et cette espèce de jalousie , la plus 
cruelle de toutes, était précisément celle de Cotin, Ce sermon qu’il venait 
d’entendre, il aurait donné vingt des siens pour y découvrir un défaut de 
quelque importance ; mais il avait beau se creuser l’esprit, il retombait tou 
jours sur les morceaux les plus saillans, les plus purs , les plus irréprocha
bles : on eût dit qu’un démon venait de chanter à son oreille.

Et pourlant il ne céda pas : le mauvais goût et la mauvaise foi l’emportè
rent. Ce qu’on désire avec passion, l’on finit toujours par le croire.; Colin 
-voulaH-trouver ce discours mauvais : il y arriva. Par quel chemin, je l’igno
re ; mais la nuit n’était pas écoulée , que notre homme était parvenu à se 

»démontrer deux choses : premièrement, .que ce discours , amplification 
.d’écolier, en avait eu , à la vérité, les principaux mérites, mais, en 
■même temps, tous lês défauts ; secondement, qu’on avait eu égard à la 
jeunesse de l’orateur, et qu’on n’avait voulu, au fond, que l’encourager. Là- 
»dessus, -il se, .frotta .les mains,, et, ravi d’une si judicieuse conviction, il ne 
songea plus au quatre ou cinq heures de tourment et d’insomnie qu’elle ve
nait de lui coûter.

Ce plus difficile était fait. Une fois persuadé lui-même de la nullité de ce 
misérahle discours, il connaissait trop bien son influence pour craindre que 
d’hôtel de Rambouillet s’avisât de penser autrement. Il se garda bien , tou
tefois , à la soirée suivante, d’attaquer en face une impression encore si 
vive. Il écoutait sans rien dire; il n’approuvait qu’en souriant d’une manière 
imperceptible, ne désapprouvait que par une froide immobilité : le tout, 
bien entendu , de manière à laisser voir qu’il n’en pensait pas moins, te 
surlendemain, même réserve ; mais on put remarquer que deux ou trois 
de ses meilleurs amis avaient singulièrement changé de ton. L’un faisait ob
server , comme en thèse générale, qu’un discours véritablement bon ne doit 
pas seulement plaire et attacher en gros ; l’autre s’emparait de la remarque , 
et ajoutait qu avant de tant louer le sermon de ce jeune Bossuet, il eût été 
sage de s en rendre compte et d’en faire l’analyse. Alors, pas un membre de 
la coterie qui n eût son mot à dire. « De toutes ces idées sur la fragilité de 
‘ homme , dit celui-ci, je n’en ai pas vu quatre qui ne soient tout au long 
dans Senèque. —Sans doute, ajoutait celui-là , et je me rappelle fort bien 
„ne longue tirade qui semblait traduite de Cicéron. - Et qui sait, reprit un 
troisième, qui sait st nous n’avons pas tous été ses dupes ? - Voyez comme

j — On lit dans le Sémaphore (Marseille) : 
j Notre compatriote le général Allard s'est chargé de démentir 
i lui-même sa mort , annoncée d’une manière si positive par la 

Gazette de Behli, son frère, résidant à Saint-Tropez (Yar), 
vient de recevoir une lettre du général portant la date du 27 
février dernier. .

— L’attitude hostile d’Abd-el-Kader était signalée depuis 
quelque letups par les correspondances d’Afrique. Il paraît cer
tain que dans la journée le gouvernement a recula nouvelle 
d’une rupture «ouverte avec l'émir. Ou ajoute même que le dé
part de M. le duc d’Orléarns pour Alger est décidé. [Const.)

— On lit dans le Moniteur :
Un journal annonçait ce matin que le gouvernement avait reçu 

la nouvelle de la reprise des hostilités en Afrique. Les rapports 
les plus récens,parvenus au ministère de la guerre, ne font au
cune mention de cet événement.

— Les membres du comité de censure du journal la Presse, 
ont assigné M. Emile de Girardindevant le tribunal de première 
instance de la Seine, présidé par M. .de.Belleyme. Ils ont fait 
plaider aujourd’hui, par l’organe de MeMontcavret, leur avocat, 
que la décision rendue par la chambre des députés du 13 avril 
dernier, surla nationalité de M. de Girardin, leur inspirait des 
douteS sur la question de?savoir s’il était Français, et, par con
séquent, capable de remplir les fonctions de gérant d’un jour
nal. Eh -cas défaussé déclaration ù cet égard, la loi de 1818 
prononce une amende qui peut s’élever de 10,000 à 50,000 frs.

M. 'Léon Duval a répondu pourM. Emile de Girardin, copro
duisant un jugement rendu il y a trois ans par le tribunal en la 
chambre du conseil, sur une enquête à laquelle a procédé un de 
ses membres. Il est résulté de l’enquête que M. Emile de Girar
din a toujours été considéré comme étant né en France vers la 
lin de l'année 1802 d’une mère française. L’un des témoins a 
même ajouté qu’il croyait qu'il était né à Paris, rue de Chaban- 
nais. Un jugement a ensuite été rendu contradictoirement avec 
le procureur du roi, et il a été ordonné qu’il serait transcrit sur 
les registres de l’étal—civil.

Le tribunal, conformément aux conclusions de M. Lacottx , 
avocat du roi, a rendu, après une courte délibération, le juge
ment suivant :

« Attendu que M. Emile de Girardin prouve sa qualité de 
Français et par conséquent son aptitude à gérer le journal la 
Presse, déclare les demandeurs non recevables et niai fondés 
dans leur demande et les condamne aux dépens.. »

Ce jugement est en contradiction avec la décision par laquelle 
la chambre a annulé l’élection de M. -de Girardin.

La chambre des députés s’est réunie aujourd'hui à une heure.
Après que M. le président eut donné lecture de la réponse 

faite par le roi au discours qui lui a été adressé par le président 
de la chambre à l’occasion du Pr mai. M. Maiiguin a donné lec
ture de la proposition suivante r

« Je propose à la chambre de soumettre au roi une humble 
adresse pour supplier S. M. de mettre un terme aux anxiétés du 
pays et de constituer, en usant de sa prérogative, un ministère 
qui ne soit point provisoire.

» Je témoigneaussi le désir que dans cette adresse la chambre 
exprime le vœu de voir la couronne choisir ses ministres parmi 
des hommes qui, dévoués à la conservation de tordre , soient 
dévoués ,en même temps et poar le mieux consolider, aux prin
cipes d un progrès constant, mais sage et raisonné;

” Qui au-dehors sachent maintenir la paix sans faiblesse, et 
au-dedans s'occupenLsérieuseinent delà diminution des charges 
publiques;

5 ■» Qui accordent à l’industrie une protection active et sincère, 
s’appliquent sans cessé à pourvoir à tous les besoins du pays, 
et, soigneux de la morale pnbliqtte , ennemis de la corrup
tion et des abus , s’attachent à conquérir la majorité dans la 
chambre et les collèges, non par l’intrigue de la dissimula
tion , mais par l’habileté, la franchise et la loyauté de leurs 
actes. »

Le réglement, dit l’orateur, en permettant qu’une proposition 
soit développée le jour même où elle a été lue, je demanderai à 
la chambre de vouloir bien enleudre demain les développe- 
mens que j’ai l'intention de lui présenter. (Oui, oui! Non, non! 
à lundi.)

La chambre décide que les développemens seront entendus 
demain. . :

M. le président consulte la chambre pour savoir si les bureaux 
s’occuperont demain du projet de budget de 1840.

L’épreuve est déclarée douteuse par le bureau. La gauche 
et le centre gauche votent pour la négative. A une seconde 
épreuve la chambre se prononce pour l’affirmative. (Yive agi
tation.)

il a fourni sa carrière : pas un mot de travers ; pas une phrase languissan
te... il récitait, messieurs, ii récitait... Trouvez moi donc un prédicateur 
qui n’ait pas dans sa tête quelque sermensur la mort ! Il récitait, vous dis- 
je.... » Et l’idée parut excellente. D’ailleurs, U faut le dire, d’après les théo
ries oratoires de l’époque, ce discours péchait à plus d’un égard : point de 
divisions tranchées ; point de subtilités, point de syllogismes, point de figu
res profanes. pas un seul vers d’Horace ni de Virgile... G’est décidément 
d’une pauvreté à faire pitié.

Il est vrai que l’orateur a captivé les esprits, remué les cœurs, renversé 
tousles obstacles : n’importe. au lieu de conclure que sa méthode est 
bonne puisqu’elle a atteint si bien son but, on décide qu’elfe ne vaut rien 
puisqu’elle 11e l'a pas atteint dans les formes. Et ce fut bientôt l’opinion 
de toute la compagnie. Trois personnes , trois seulement se prononcèrent 
dans un autre sens; trois personnes, il est vrai qui en valaient bien 
trois autres, puisque c’étaient ((Messieurs (je Montausier, et de Tu- 
renne, ainsi que le prince de Condé, auxquels se joignaient M. de Feu- 
qurères, le protecteur de Bossuet, et un certain poète, nommé Corneille , 
assez mal vu à l’hôtel de Rambouillet. Mais, quant à ce dernier, c’élait 
chose reçue qu’on ne l’écoutait pas ; quant aux autres, après leur avoir ac
cordé machinalement et par respect quelques minutes d’attention, l’on cou
rait reprendre sa place et rouvrir ses oreilles dans les groupes où prési
dait Colin •

Condé n’était pas endurant; il eut bientôt perdu patience et, avec toute 
i’impétuosité du vainqueur de Rocroy, H s’élance vers Colin,! perse le dou
ble rang de sots qui l’entoure, lui saisit le bras; « Monsieur l’abbé je se
rais bien aise d’entendre aussi un sermon de vous... — Mais, monseigneur 
dimanche... au Louvre...» dit Cotin qui avait pourtant compris de reste ce 
que voulait dire le prince. «Non pas,non pas, reprit celui-ci; j’entends 
un sermon... vous comprenez... comme l’autre; sur un billet tiré au sort. 
Dans la chapelle du roi, je vous ai entendu très souvent, monsieur l’abbé » 
Et il était clair que ce très souvent signifiait trop souvent. Cotin s’inclina: 
Demain si monseigneur l’ordonne... —Eh! messieurs! se mit à crier le 
prince du Ion d’un héros d’armes, voici monsieur l’abbé Cotin qui veut nous 
gratifier demain d’un sermon improvisé! » L’abbé Cotin s’excusa de son 
mieux.

Ce n’est pas qu’il fut tout à fait novice dans l’art difficile de l’improvisa-

est
A deux heures la séance est ouverte. Le proés-vch . 

adopté. üal
M. Poulie, dont l'élection avait été ajournée est admis 
MM. les ministres de l’intérieur, delà marine, des fin’-, 

et le garde-des-sceaux sont au banc des ministres 1 nces 
On remarque une assez grande affluence dans les lrilum« 

bliques et privilégiées. nLS Pu-
A 2 heures it2 M. Mauguin monte à la tribune.
L’ordre du jour appelle les développements de la pronnsü; 

d adresse faite par M. Maiiguin. ‘ s "0,i
Pendant un quart d’heure, les conversalions très animées - 

sontengagées sur tous les points de la salle empêchent M i." 
guin de prendre la parole; enfin le silence se rétablit. lUI~ 

M. Mauguin. Les formes constitutionnelles admettant r 
tervenlîon des représentons du pays dans les affaires de l’pt-T' 
il leur appartient d’apporter leurs sollicitudes à des intérêts 1 ’■ 
souffrent eu certaines circonstances. L'orateur mentionne h'1 
diverses phases ministérielles qui se sont succédées depuis 9 -, 
et les 18 combinaisons ministérielles qui ont été réalisées 08 

Il faut remarquer qu’au milieu de toutes les combinaisons • 
ont échoué, la volonté parlementaire n’a point pénétré dans |> 
conseils, si j'étudie ce fait, je dois êlre convaincu qu’il y a

sut ia nécessité ue meure un terme a la crise ministérielle 
compromet tous les intérêts, resterez-vous impassibles, s’é 
l’orateur, devant les souffrances du pays? N'ètes-vous'pas

qui 
écrie

représentons? pensez-vous qu’il n’accuse pas quelqu’un ? g y6* 
un parti à prendre, c'est l’adresse que je vous ai proposée -‘on 
dit qu’il n’y a pas de majorité, eh bien l’adresse sera un moyen 
de faire la majorité,qu’il n’y ait désormais de conférence qu’entre 
le chef qui doit organiser le cabinet et les membres de celle 
chambre qui doivent faire partie de ce cabinet et alors la cou
ronne ne sera ni soupçonnée, ni accusée. J’espère , dit M. j{JU" 
guin en quittant la tribune, j’espère , messieurs, que vous sau
rez remplir avec énergie ce devoir qui vous est imposé par les 
circonstances.

M. Girod de l’Ain. Messieurs, nous désirons autant que per
sonne la formation d’un cabinet, mais la nécessité de l’adresse 
qui vous est proposée ne nous est pas démontrée , cette adresse 
aurait, nous le craignons, le fâcheux inconvénient de gêner, si
non d’entraver les prérogatives de la couronne et de fournir 
aux partis hostiles à la royauté un texte de déclamations anar
chiques. La chambre donc, agirait sagement en ajournant le 
projet d’adresse, une combinaison ministérielle, nous avons lieu 
de l’espérer, est d’ailleurs bien près de s’accomplir. (Nombreuses 
marques d’assentiment.)

M. de Sade appuie l’ajournement.
M. Mauguin insiste pour que sa proposition soit prise en con

sidération; la chambre abdiquerait si elle agissait autrement, 
Sa résolution ne saurait du reste mettre obstacle à la combinai
son annoncée par M. le garde-des-sceaux.

M. Girod de l’Ain, dit qu'il n’a rien annoncé de positif, qu’il 
a seulement parlé de l’espérance fondée qu’il avait de la cessa
tion de la crise.

M. Dubois (de la Loire Inférieure) soutient que l'ajournement 
est convenable et qu’il serait téméraire de prolonger la discus
sion (un grand nombre de voix , l'ajournement, l'ajournement.)

M. le président met aux voix l'ajournement : les deux centres 
se lèvent pour. L’ajournement est adopté.

M. le président : On a demandé l’ajournement à lundi et à 
mercredi. La chambre veut-elle s’ajourner à mercredi ? ( Oui ! 
oui! non! non! confusion. ) Plusieurs députés demandent l’a
journement à samedi prochain.

M. le président, je dois mettre aux voix l’ajournement le plus 
reculé, que ceux qui pensent que la chambre doit s’ajourner à 
samedi veuillent bien se lever : le centre droit et une partie du 
centre gauche se lèvent pour, la gauche et l'extrême gauene 
votent contre. L’ajournement à samedi est rejeté ( sensalion ). 
Nous avons remarqué que M. Thiers s’est levé pour l’ajourne
ment.

L’ajournement de la discussion à mercredi est mis aux voix et 
adopté. La séance est levée.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Madrid , 26 avril.

On parait croire généralement que si le comle de Luchana ob
tient un succès contre les carlistes, il composera un cabinet au
quel il dictera lui-même ses arrêts dans le cas où il n'en ferait 
pas partie personnellement. II est impossible que le comte de 
Luchana ne frappe pas un coup décisif avec les forces imposantes

lion. Il avait de l’esprit, beâilcoup d’esptit même; et si l’esprit n’est pas 
le génie, c’est du moins ce qui peut le mieux en tenir place. Colin l’avait 
éprouvé maintes fois, et certes , s’il lui manquait quelque chose, ce n’élait 
pas la suffisance. Pourtant il n’élait pas tranquille , je ne sais quel pressen
timent lui disait que la comparaison ne serait pas à son avantage. Son 
jeune rival avait bondi d’orgueil et de joie à ridée d’une si glorieuse épreu
ve ; lui, au contraire, il pouvait à peine se soutenir. Mais Bossuet, en 
altendant la terrible soirée, avait vu croître d'heure en heure ces délirai) 
tes inquiétudes, tandis que l’autre entouré d’admirateurs et complimenté 
d’avance, ne tarda pas à se calmer; et quand arriva le moment il était 
tranquille,le fronthaut , le visage radieux; c’étaitle Cotin de tous les jours; à 
cela près qu’il affirma ne s’être réveilléqn’à neuf heures, «tant j’étais loinscm- 
blait'-ildire, d’avoir le moindre souci. »Surquoi le vicomte dc Turenne fit ob
server , avec un sourire assez incrédule, qu’il eût été encore plus beau de 
dormir jusqu’au soir et de ne s’éveiller comme Alexandre, qu’au moment de 
la bataille.

Le tirage au sort eût lieu comme la première fois ; seulement , ce fut une 
dame, la jeune et belle comtesse de Lafayelle, qui présenta le billet à l’ora
teur. Cotin n’était déjà plus si tranquille, il se crut pourlant obligé de faire 
un compliment à la comtesse, et, avec le plus grand sang-froid. « Madame, 
lui dit-il, quand une dame de votre mérite daignait présenter une épée à son 
chevalier, il se croyaitinvincibie ; mais je n’ose croire qu’il en soit de même 
du glaive de la parole de Dieu , quelque belle que soit la main qui vient de 
m’en armer.... — Mauvais début, monsieur l’abbé! dit une voix'sévère; ne 
mêlons pas Dieu et le diable. » Colin tressaillit et se tut; cette voix était 
celle de M. de Montausier, et le pauvre ahbé 11c se souciait pas d’entrer en 
explication avec un homme dont le grave bon sens l’avait plus d’une fois 
écrasé. D’ailleurs, de seconde en seconde, il sentait fuir son assurance. Lit 
quarl-d’heure lui était offert pour recueillir ses idées, et il en avait grant 
besoin; mais, accepter cette faveur, c’était se placer dès l’abord au-dessous 
de celui qui l’avait dédaignée. Que faire donc? Les yeux fixés sur son 1 ' 
let, il s’approche lentement de la porte, puis s’arrête, puis revient; il ’ou
git, il pâlit tour à tour. Enfin la prudence triomphe, il va sortir.........
ses yeux rencontrent ceux du prince de Coudé ; on le voit jouir de son ^ 
barras, et ce défi muet lui fait enjamber d’un pas les deux marches c 
petite chaire.



LE POLITIQUE.

oUS ses ordres. II est à la tête de 50 bataillons et 40 pièces 
a’aï'lilferie.

Le général Léon conduit 15 bataillons et mille chevaux. Il se 
(i'ouve à Bilbao, Portugalelle et Santona 12 bataillons. Quant 
à l’Aragon, la situation de nos troupes y est plus critique que 
jamais et Cabrera, maître absolu dune partie des rives de PEbre, 
tranche du vice-roi; il a un brillant état-major. Une garde par
ticulière l’entoure, et le comte de Morelia ne sort jamais sans 
escorte.

__ On apprend par la voie de Vergara . à la date du 27, que 
jlaroto, se trouvant à portée de l'ennemi, a fait ouvrir le feu 
par les guérillas, des le 25, comptant amener les troupes chris- 
tinos à une action générale. On ignorait si le comte dé Luchana
accepterait le défi.

— Les journaux de Barcelone vont jusqu’au 26 avril. Us sont 
remplis de détails sur I entrée du baron de Meer à Solsoneetsur 
la victoire remportée contre les bandes carlistes de cette pro
vince. Borges, co «mandant dans les rangs carlistes, a été tué 
dans ce combat.

HOLLANDE.
Les journaux d’Amsterdam annoncent que M. l’ingénieur W.- 

C. Brade a eu l’honneur de présenter à S. M. le plan et les étu
des d’un pont suspendu, à construire sur IT. Ce pont aurait 
deux parapets suspendus à cinq grandes arches, dont celle 
du milieu donnerait passage aux plus grands navires de mer. Il 
y aurait une sixième arche du côté de la ville, pour le passage 
des bateaux de cabotage. Chacun des deux parapets suspendus 
aurait la longueur de 200 aunes, avec deux autres parapets cha
cun dda moitié de la longueur des deux principaux. Les deux 
chaînes de support seraient attachées à quatre arches triompha
les, et un pont tournant servant pour le passage desbâtimens de 
mer, lierait ce colossal ouvrage.

BELGIQUE. Bruxelles , le 5 mai.
L’acte d’accusation à charge de MM. Barthels et Kats a été 

remanié àquatreoucinq reprises. II leur a été signifié hier matin.
Le Belge considère l’incident suivant comme devant donner 

une nouvelle couleur au procès de M. Bartels. Le parquet de 
Paris lié par l’arrêt de non-lieu, rendu en faveur de M. De Pot
ter, avait refusé à tout prix, non-seulement de délivrer à l’auto
rité belge les originauxdes lettres saisies, mais même d’en four
nir les copies, de sorte que le parquet de Bruxelles en était tou
jours réduit à la transcription subreplice et falsifiée de la police 
française. De nouvelles copies ont été soumises à M. Bartels, 
mais elles différaient des premiers extraits et offraient des omis
sions graves. De plus toutes les lettres n’avaient pas été copiées. 
One faire dans une semblable conjecture ? M. Bartels lui-même 
parlant sans métaphore, remit tt M. d’Anethan une invitation à 
M. De Potter de se désister de toute opposition à la remise des 
originaux; mais , le lendemain , les originaux ayant été resti
tués à M. De Potter par le parquet de Paris furent envoyés par 
lui à M. Bartels qui, pouvant lesanéantir n’eût rien de plus pres
sé que de les envoyer au contraire à M. d’Anethan.

—On vient de distribuer le rapport de M. deJaegher,au nom 
de la commission spéciale, chargée de l’examen du projet de loi 
ouvrant un crédit supplémentaire de 500,000 francs au budget 
du département des affaires étrangères, exercice 1859. Ce rap
port conclut à l’adoption du projet. Il est question d’établir cinq 
commissions : une de liquidation et des archives; une de démar
cation de limites qui se réunira à Maeslrichl ; une pour l’écoule
ment des eaux des Flandres; une pour l'Escaut et les eaux in
termédiaires; enfin une commission militaire; il leur serait ad
joint quelques employés. On parle aussi d’un ministre plénipo
tentiaire belge à Francfort; de chargés d’affaires à Hambourg, 
Munich et Berlin. [Commerce.)

Bruxelles, le 4 mai. — Société des Fonds Publics. — (2 heures.) _Le
J>oau temps avait de beaucoup diminué le nombre des Sociétaires, chacun 
ayant voulu profiler do premier jour magnifique offert par le mois’rfe mai. 
Les apparences annonçaient le terme prochain de la crise ministérielle eii 
France, les cours se sont soutenus avec peu d’affaires.

On cote, Fonds de l’Etat : 5 p. o. 101 3/4 ,4 p. c. 02 A, 3 p. c. 72 578 
P. Société de Mutualité 1005 (100 1/2) P., Banque de Belgique 810 (81) P ■ 
Actions RéuniesOI5 (01 ]jî) ’’

L’actif espagnol était eu hausse , on l’a coté 19 cours.
La Chambre des Représentants est convoquée pour demain, afin de dis

cuter les projets de loi sur lesquels les rapports viennent d’être distribués.
--------- --- ---- oriCïrn ■- - -------

LIEGE , LE 6 MAI.
DU PONT UN FIÎR, (2™ article.)

Non-seulement le pont eu fer, tel que nous rentendons, offre 
Pa>’ la solidité de ses matériaux et la disposition de ses différen- 
_ PaTties, toutes les garanties de sécurité désirables, mais il

présente encore d’autres avantages dont il importe de tenir 
compte.

Et i’abord il est moins coûteux qu’un pont en pierre. On 
porte la dépense totale pour 1 établissement d’un pont suspendu 
aux deux tiers de la dépense exigée pour la construction d’un 
pont en pierre. Le devis estimatif qu’on est occupé à dresser 
prouvera la justesse de ce calcul.

Ajoutez-y que par l’adoption d’un pont Suspendu, on se ré
serve de démolir le pont actuel, avec toute l’économie possible. 
Les meilleures pierres pourront en être employées immédiate
ment à la construction des piles et des culées. Quoique leur 
nombre n’excède pas celui qui sera nécessaire pour l’exécution 
de ses travaux, il suffira néanmoins , tandis qu'il eut été ipsuffi- 
sant pour la reconstruction du pont en pierres sur un plan 
analogue.

L’établissement d’un pont suspendu ne demande que la moi
tié du tems nécessaire pour là construction d’un pont en pier
res. Il absorbera donc encore sous ee rapport là, moins d’ar
gent et moins d’intérêts , et produira plus vite.

Il permettra aussi, de continuer, jusqu’à son achèvement com
plet, la perception du péage établi pour le passage des piétons 
sur le pont actuel, qui pourra être conservé, malgré l’enlève
ment des bonnes pierres.

Nous avons dit aussi qu’un pont en fer sera construit plus 
promptement qu’un pont en piérre. La fabrication des fers des
tinés a sa construction peut s’effectuer, dans les usines, avec 
plus de célérité qu’on ne peut en apporter dans l’extraction et 
la taille des pierres. On trouvera, de plus, la matière première 
sur les lieux même. Liège peut facilement, et en fort peu de 
tems, fournir tout ce qui est nécessaire, sous ce rapport. Les 
travaux de maçonnerie se borneront à la construction de deux 
piles et des massifs'de retenue aux deux bords opposés de la 
rivière. Le cintrage aussi devient inutile, et sur cet objet seul, 
on économisera un tems précieux, indépendamment de la som
me considérable qu’il aurait fallu dépenser pour l’achat des bois.

Nous avons également avancé qu’un pont en fer contribuera 
plus à l’embellissement de la ville qu’un pont en pierre. Notre 
intention n’est pas d’établir un parallèle entre la beauté archi
tectonique des deux esjièees de constructions. Nous reconnais
sons volontiers qu’un ponten pierre , bien construit, est un fort 
beau monument, mais un pont en chaînes, bien disposé, tra
versant hardiment un fleuve, et comme suspendu dans les airs, 
possède à son tour un caractère de magnificence qui peut riva
liser avec tout ce que le génie de l’industrie moderne a créé de 
plus imposant.

Le pont de Fribourg, le plus remarquable qui existe, est là 
pour justifier notre assertion. Ce pont, qui unit deux monta
gnes, n’a pas moins de 905 pieds de longueur, sur 25 de lar
geur, et 75 de hauteur. Il a,sous lui une rivière, des maisons, 
des terres cultivées.... tout un monde. Une double chaîne en fil 
de fer qui vient de chaque côté s’ancrer profondément dans le 
roe, et qui repose sur deux élégans portiques, supporte le ta
blier au moyen d’autres chaînes si minces qu’on ne leur donne
rait pas huit jours de durée. Après le grandiose et le gigantes
que de l’entreprise, ce qui frappe le plus, c’est l’élégance et la 
égèrelédu travail. Cette apparence de facilité rend confiant, et 

Ion traverse ce long plancher flottant, comme si c’était une 
grande route parquetée.

Mais lorsqu’on est descendu sous le pont, et qu’on le voit si 
mince et si long, suspendu par deux fils au-dessus d’un abîme 
immense, lorsqu’on se dit que. cette toile d’araignée porte des 
hommes, des chevaux, des voitures, l'imagination s’effraye et 
on tremblerait d’y repasser.

Il n’existe cependant aucun danger. Les onze mille fils de fer 
qui forment les chaînes supposeraient trois fois le poids dont il 
peut être chargé en le supposant couvert, d’un bout à l’autre , 
d'hommes étroitement entassés. D’ailleurs les épreuves de force 
vive auxquelles ou l’a soumis,avant de le livrer à la circulation, 
ne peuvent laisser place à’Ia moindre crainte. Quinze pièces de 
canon, attelées de 50 chevaux, et SQOcanonniqrs. ont manoeuvré 
sur ee pont , et, le lendemain, deux mille personnes l’ont tra
versé au pas, ce qui est l’effort, le plus puissant dont il puisse 
être battu. Le seul mouvement qu’il a fait, en subissant cette 
dernière épreuve, fut un léger mouvement d’oscillation de droite 
a gauche. Ce pont, chef-d'œuvre d’audace et d’exécution, a été 
construit par un ingénieur français , M. Chaley de Lion. C’est 
le plus grandquisoit aumondedont il est certainement une des 
merveilles.

Quelle que soit la beauté relative du pont actuel de laBove- 
rie, elle est détruite en grande partie, par la position obli
que qu’il occupe, en-dehors de la rue dont il devait être la con
tinuation directe. Les ponts n’appartiennent pas aux rivières 
qu’ils embarrassent, mais bien aux routes dont ils établissent la 
continuité au-dessus des fleuves.

Le pont suspendu que nous proposons sera un monument eu 
vue sur toute l’étendue de la rue de l’université. Peut-être cou- 
perait-i! la vue à son extrémité orientale, mais une vue aussi va
gue que cellé qui existe aujourd’hui, est loin d’offrir quelque 
beauté. II faut nécessairement à la vue un centre de perspective. 
D’ailleurs, la rue de l’université, trop étroite pour sa longueur 
actuelle, peut fort bien se diviser en deux belles rues l’une en- 
deçà et l’autre en-delà de la rivière.

te pont, dira-t-on, sera le point le plus élevé de la rue ; mais 
c’est justement ce qui en constituera la beauté. Les deux piles 
en arc de triomphe, ou en grand obélisque, seront parfaitement 
et noblement placées pour produire tout leur effet.

. Maintenant pour ce qui concerne la navigation, les avantages 
d un pont suspendu sont trop évidents pour qu’il soit nécessaires 
de les faire ressortir. Le dessous du pont, se trouvant beaucoup 
plus élevé que celui du pont actuel, permettra le passage a 
toute espèce de bateaux. En même tems disparaîtront les dan
gers que présentent actuellement les piles des arches , contre 
lesquelles viennent si souvent se briser les embarcation s les plus 
solides et les mieux dirigées.

La ville fera aussi des économies considérables dans l’exécu
tion du projet du quai en amont du pont. Le pont suspendu 
nétant plus un obstacle pour la navigation , la construction du 
quai ne sera plus subordonnée aux exigences de celle-ci sous 
le rapport de la sûreté du passage sous le pont.

Nous avons dit que le passage des piétons sur le pont aetuel 
pouvait être conservé. On le comprendra facilement, quand on 
songe que les pierres des têtes du pont, les bahus, les cordons, 
les tablettes en forment les meilleurs matériaux, et qu’en les 
enlevant, le milieu du pont reste parfaitement intact.

Nous aurions pu développer plus longuement les considéra
tions que nous venons d’émettre en faveur de la construction 
d un pont suspendu; mais telles que nous les avons présentées , 
elles suffiront largement pour en faire apprécier tous les avan
tages. Il ne nous reste plus qu’à former des vœux pour la 
prompte exécution du projet qui vient d’être adopté par la com
mission et qui recevra sans doute l’approbation du gouvernement.

M. Constant vient de donner sa démission d’échevin ; il était 
chargé de la comptabilité ; c’est M. Hanquetqui !e remplacera 
dans ses fonctions, MM.Chefneux et Bellefroid ayant refusé de 
s’en charger.

L’oracle allait parler. Conversations, mouvemens, tout cesse. En unclin- 
dœil> Rassemblée est prèle à écouter, à applaudir plutôt, car ces deux mots 
«latent synonymes dès qu’il s’agissait de Colin , et peu s’en fallut que les ap- 
P'ttitdissemens ne commençassent, lorsque, de sa voix doucereuse, il lut les 
Paroles de son texte : Je suis votre père, a dit l’JEternel. « Un joli sujet! un 
«Parmant sujet!» dirent tout bas les dames.

C’élait aussi un joli homme, un charmant homme que l’abbé Colin! Il 
avait près de quarante ans, mais vous lui en auriez donné trente. Il fallait 
^ voir avec ses cheveux longs et bouclés, celte petite moustache que lui en- 
wtentles plus élégans seigneurs de la cour, ces yeux bleus qui lui avaient 
^11 tin compliment de la reine-mère, son canonical de Bayeux, milleécus 
nfllension sur La cassette du cardinal, et tant d’autres faveurs que l’histoire 

l>as enregistrées. En outre, si son élocution manquait de nerf et de no- 
«sse, die était on ne peut pas plus gracieuse. J’ai vu un méchant sonnet à 

uange °ù l’auteur ne se fait pas scrupule de dire de lui, comme Homère 
vieux Nestor :

Et votre voix, plus douce que le miel,
Coule en flots purs, etc.

cas n861100™ fallaU-U qu,il eCu quelque chose à dire, et ce n’était guère le 
enèff T3'1 à li,aiter lln de ces suJels «lui paraissaient féconds et qui le sont 
traval, ma!S t|ui ne ren(te»C comme disent les prédicateurs, qu’à force de 
«’en fini,°aU dU IIIOlnS’ Ù f0rCB dfigénie’ on s’imagine, en débutant, qu’on 
C’est a ajamais; on parle cinq minutes, et il se trouve qu’on a tout dit 

qui amva.
yîrCn„?mdein’était pas ma,,VaiS’ 11 fita?sez hien entrevoir ce qu’il y 

m '’° <lanS CeUe PenSlie de 19 l’a,e,'nUé universelle
mots slh ? * par la nal,,re’ COnflrmae Par ’a religion. Les idées, les 
l^usiall lV l’ Venir 6n 9bonitance; M«™ fut récité avec en- 
avait Z a" El‘ bien’ monsieur, dit une dame à un de ses voisins qui 
dis nv,H Ver du succès’ que dites vo,,s de cela ? - Ce que i’en
Mé.en httV °Une P°n "e Sama‘t re P,us de grâce à manger son 
IV, “ ~ Que voulez-vous dire ?Ieure. „ Vous me comprendrez tout-à- 

Ht
avait tout dit, tout dévoré dans son exorde Soit 

1 Pas pensé au reste, soit, plutôt, qu’il n’eût passu faire autre

ment, il ne tarda pas à s’apercevoir qu’il avait fini avant de commencer 
tout de bon, qu’il répétait son exorde, qu’il tournait dans un cercle; bref, 
qu’il allait rester court. Rester court! Demandez à l’avocat, au prédicateur 
à quiconque parla jamais en public, demandez s’il est un supplice compara
ble à celui de ne plus savoir ce qu’on va dire et de pressurer .son cerveau 
sans pouvoir plus rien en tirer ! Non; le soldat qui vienL de brûler sa der
nière cartouche et se voit encore vingt ennemis sur les bras n’est pas plus 
mal à son aise que l’orateur qui vient de lâcher sa dernière idée; il la mé
nage; il la caresse, il la charge de synonymes........ et pourtant elle va
finir ! il le sait; il le sent.......c est l’archidiacre Frollo pendu par sa sou
tane déchirée à la goutière qui plie sous son poids et va l’abandonner su 
un abîme.

Le silence redoublait; tous les yeux se fixaient sur Cotin avec une anxiété 
pleine d’intérêt, mais ([ni n’en était pas pour cela moins embarrassante. Tan
tôt vous l’entendiez à peine; tantôt, comme ceux qui ont peur et chantent 
pour s’étourdir, il prenait le galop avec une voix tonnante... Bossuet! Bos
suet! tu étais déjà assez vengé.

Dieu sait comment aurait fini la chose, si une dame qui avait pour lui 
heaucoup d’amitié ne lui eût rendu l’éminent service de prendre une atta
que de nerfs. En moins de rien .tout fut bouleversé, et l’orateur, sautant à 
bas de sa chaire qu’il fallit renverser; courut se joindre à ceux qui soignaient 
Mme. de’** et Remportaient hors du salon. Il joua si bien son dévoûement, 
et tant de personnes, d’ailleurs, élaienllintéressées dans’sa cause, qu’on ne 
voulut pas avoir Pair de remarquer ee qu’il y avait d'heureux pour lui dans 
cet accident: « Quel dommage,disaient au contraire ses principaux amis 
et amies , quel dommage quecette interruption ! — H restait court dit tout
bas le prince deConde. —— Je l ai bien vu , dit Turenne._ Voyons un peu
comment il renouera son fil. — Il faut lui donner un quart-d’heure. _Non
pas; qu’il paie jusqu’au bout l’intérêt de sa mauvaise langue. — Allons, il 
faut êtie plus charitable quelui. » Et, comme l’orateur rentrait, on s’écria 
de toute parts qu’il était juste de lui laisser reprendre haleine. Cotin 
ne se fit pas prier; Mme. de Rambouillet lui ouvrit son cabinet, et les quinze 
minutes accordées en durèrent plus de quarante. L’entr’acte paru bien ,un 
peu long, mais on se garda de le dire, et Cotin retrouva son auditoire aussi 
attentif, aussi bénévole que jamais.

L'Indépendant, l’Emancipation et l’Observateur ont 
adressé à la chambre des représentans une pétition demandant 
que l’on discute immédiatement le projet sur le port des jour
naux par la poste. Ils réclament avec raison l’abolition d’une 
disposition de la loi postale, qui pour une augmentation de for
mat de 2|30, autorisée par la loi du timbre , leur ferait payer 
un port de 4 centimes a u lieu de 2.

Nous nous rallions complètement à la pétition de nos confrè
res , et nous avons la conviction que la chambre tiendra la 
promesse qu’elle a faite de réduire les frais de port sur les 
journaux.

On lit dans le Commerce belge :
« Nous apprenons qu’aussitôt après l’échange des ratifications 

du traité de paix, les entraves qui s’opposent aux relations avec 
la Hollande seront entièrement supprimées par notre gouverne
ment. Les Hollandais qui se présenteront à la frontière pour 
voyager dans le royaume, obtiendront un passeport belge en 
échange de leurs passeports reconnus réguliers, sans autorisa
tion préalable : ceux qui ne voudront que traverser la Belgique 
pour se rendre en France ou ailleurs, obtiendront, sur simple 
présentation , le visa de leur passeport hollandais.

» En ce qui concerne la surveillance de l’autorité militaire sur 
les voyageurs , elle disparaîtra également; ainsi, les Belges qui 
voudront se rendre en Hollande, seront dispensés du visa au
jourd’hui obligatoire. »

— D’après la relation qui a été donnée par les journaux de la 
revue qui a été passée d’une partie de l’armée hollandaise, à l’oc
casion de la visile que le grand-duc héritier de Russie a faite au 
campd’Eyndhoven. nous remarquons que la Hollande est encore 
moins riche en officiers-généraux indigènes que la Belgique, 
ainsi nous voyons que le commandant en chef des troupes réu
nies était le dim de Saxe-Weimar (Allemand), le général Van 
Geen (Belge), commandait l’une des deux divisions, les deux 
brigades de cavalerie étaient sous les ordres des généraux De 
Posson et Demonceau , tous deux Belges, les deux régimens de 
grenadiers commandés par deux Belges, les colonels Serrans et 
Matton, et enfin l’artillerie avait un colonel belge et sur six re
gimens de cavalerie présens au camp, cinq colonels ou lieule- 
pans-colonels sont Belges : à celte énumération, il convient d’a
jouter que sur quatre aides-de-camp du prince d’Orange trois 
sont Belges.

Celte fois, il avait un plan; un plan selon toutes les règles de Quinlilien et 
d’Aristote, ce qui ne veut pas toujours dire selon les règles de l’éloquence.... 
Trois points partageaient son discours; chaque point avait trois siîbdiv'- 
sions; chaque subdivision deux idées parallèles : le tout clairement indiqué 
et numéroté sur un petit billet qu’il apporta dans sa manche eL plaça adroi
tement devant lui. Mais, au premier geste, ce malheureux billet s’envola, 
et descendit en tournoyant aux pieds d’une dame qui, soit bonté, „soit ma
lice, s’empressa de le ramasser et de le lui rendre. Cotin étouffait dedépit ; il 
l’aurait déchiré en mille pièces, il l’aurait pétri entre ses dents, ce miséra
ble billet dont i! n’osait plus se servir et qui venait de lui attirer un pareil 
affront; mais hélas! il ne put que le froisser entre ses doigts avec une non
chalance affectée.Retrouva t-il son plan? la chronique ne le dit pas : tout ce 
que nous savons , c’est qu’il arriva sans nouvel encombre au terme de sa 
course, laquelle, il est vrai, ne fut pas longue , car, en moins de vingt mi
nutes, il eût prononcé son dernier amen.Aussi ses meilleurs amis avaient- 
ils l’air embarrassé. On lui serrait la main, mais sans rien dire, et ce com
pliment muet ressemblait assez à un compliment de condoléance. Aucune 
conversation ne pouvait s’établir : quelques-uns craignaient d’éclater de rire- 
d’autres, et c’était le plus grand nombre, avaient plutôt envie de pleurer; 
partout le même malaise, le même désir de voir la fin d’une si lamentable 
soirée. Le prince fut un des premiers à s’éclipser: généreux et bon, comme 
toujours, il lui répugnait de pousser plus loin l’humiliation de Cotin. Bientôt 
la désertion fut générale: avant huit heures, il ne restait pas douze personnes 
dans le salon.

Et Cotin? direz-vous, Cotin passa probablement une fort mauvaise nuit- 
mais vous connaîtriez mal l’esprit du temps, si vous alliez vous imaginer 
que cet échec nuisit beaucoup à sa renommée. Deux jours avaient'suffi 
pour effacer à l’hôtel de Rambouillet les plus profondes impressions de 
l’éloquence ; deux jours suffirent pour relever Cotin. L’un resta dans sont 
collége; l’autre ressaisit sans opposition le sceptre du goût et de la mode 
Mais, quelques années plus tard, Cotin était toujours Pabbé Cotin avec 
quelques succès de moins et quelques ridicules de plus; tandis que Bossuet 
s’appelait déjà monseigneur l’évêque de Condom, en attendant qu’il fus 
l’évêque ou comme on dit VAigle de Meaux.

ibliothcque LPnivet selle. de Geneve*)



X ’ J 1 u -L"

VILLE Ï)E LIEGE.
Le collége des bourgmeslre el échevins informe le public que 

le conseil communal, dans sa séance du 16 avril dernier , a 
décidé :

1° Que la rue ouverte sur la propriété du sieur Mouton por
tera le nom d’Arcis, fondateur de l’hospice liégeois à Rome ;

2“ Que la rue de 12 mètres percée sur le terrain des ci-devant 
Augustins aura le nom de rue du Jardin Botanique.

o° Que celle de 10 mètres qui aboutit au quai près de l'église 
des Augustins portera le nom de rue des Augustins.

Liège , le 1er. mai 1859. Le président, J.-J. Tilman.

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 4 MAI 1859.
Naissances : 5 garçons, 8 filles.
Décès : 2 garçons, I fille, 1 homme, savoir :
Louis Gruyer, âgé de 75 ans_, charpentier, rue Grande-Bêche, époux de A. 

Jl. Bbe. Jansenne.

ANNONCES.
tuaseiBMist ©i ©©masaai»

MM. JEUNEHOMME frères, imprimeurs à Liège , ont l'hon
neur d’informer le public qu’ils viennent de transférer leur do
micile QUAI UE LA SAUVENIÈRE (place du Spectacle), n. 10.

Les mômes impriment toute espèce d'ouvrages tels que la
beurs ,-tableaux, lettres et billets mortuaires, circulaires, factu
res, ouvrages de ville, registres, réglures, etc., etc.

Le matériel de leur imprimerie étant renouvelé et augmenté 
considérablement, les commandes seront exécutées à la satis
faction des cliens. Us espèrent, par leurs prix modérés, conti
nuer à mériter la confiance générale. 1572

DE

la clame B. Sommer,
MAGASIN PLAGE VERTE, A LIEGE, N" 780.

MARDI et MERCREDI 7 et 8 MAI 1859, 
à deux heures de relevée,

IL SERA PROCÉDÉ
A LA

continuation de la’vente
DES

MâMMABBHSlS
DE LADITE FAILLITE.

ARGENT COMPTANT. 574

A CÉDER de gré à gré , une RENTE annuelle et perpétuelle 
de 436 frs. 95 c., au capital de 14,564 frs. 42 c.

Cette rente, d’origine patrimoniale , est parfaitement consti
tuée et servie.

S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège. 573

DES APPRENTIS TYPOGRAPHES peuvent se présenter au 
bureau de cette feuille.

80,000 FRANCS à PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C , au bureau de cette feuille.

BELLE MAISON à LOUER, rue du Collége , près du nou
veau pont delà Boverie, vers le milieu deTa rue en montant à 
gauche. Elle se compose au rez-de-chaussée, d’un Salon et d’une 
Salle à manger ; au 1er étage, d’un grand Salon et d’une belle 
Chambre à coucher avec Alcove, au second et au 56, de troi s 
Chambres à coucher avec Alcove et Armoires. Cuisine, Lavoir, 
Caves , Pompes, un petit Jardin, et toutes les commodités dé
sirables. Cette MAISON est décorée avec goût et les peintures 
sont de la plus grande fraîcheur. S’adresser rue du Séminaire , 
n” 515. 547

LE NOTAIRE BERTRAND
Est chargé de PLACER A TERME , à l’intérét de 4 °|0 sur 

IHENS RURAUX, aux époques ci-après, savoir :
Le 15 mai 1859, un Capital de 25,000
Le 1 novembre 1859 , un Capital de 20,000
Le 23 février 1840, un Capital de 25’000
Et actuellement un Capital de 50,000 à 41[2.

~VEWTE IÎE TABLEAUX.-
MERCREDI 8 MAI 1839, à 2 heures de relevée,

IL SERA VENDU à la salle de VENTES de A. DUVIVIER, 
rue Velbruck, à Liège,

Une Belle Collection
DE

Environ 8CI .tableaux »

VENTE
d’un

POUR CAUSE DE DEPART.

LE VENDREDI et le SAMEDI 10 et 11 MAI 1859, 
à deux heures de relevée ,

IL SERA PROCÉDÉ
Par le ministère du notaire GILKINET , en la maison sise à 

Liège, rue Mont St.-Martin , n° 50-639,
A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

IF1M MOfilltlER •
Consistant principalement en chaises bourrées, canapés , fau

teuils, secrétaire, tables, armoiies, commodes, porcelaines, 
cristaux, belles glaces, pendule, literies, batterie de cuisine et 
autres objets dont le détail serait trop long.

Il sera aussi vendu le second jour, 3 à 400 bouteilles de vin 
de Bourgogne de lTe qualité, des années 1825,1827 et 1834.

ARGENT COMPTANT. 575

De L’écéole Flamande, plusieurs Gravures et Dessins. 
Ces tableaux seront à voir Mardi dans la matinée. 548

. LEVASSEUR,
NEGOCIANT ,

PIED do PONT DTLE , N. 776, maison OBBAN,

.confectionne toute espèce de REGISTRES à dos élastiques et 
brisés, à l’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages; il tient tout ce qui concerne la fourniture 
de bureaux.

Au même magasin, FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peau lro qualité à 1 Fr. 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

BEL ACCORDEON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION.

CHAPEAUX de Palmier et de paille d’Italie de 2 à 8 frs.

M. DOMREN ,
TENANT

Filète! du Luxembourg
RUE SOEURS Dî -HASQUE ,

A L’HONNEUR DE PRÉVENIR LE PUBLIC
QUE

A EU LIEU LE DIMANCHE 7 AVRIL.
Cet HOTEL étant entièrement MEUBLÉ A NEUF, il es

père que les soins qu’il mettra à satisfaire les personnes qui 
1 Honoreront de leur presence, ne leur laisseront rien à dési- 
T?MLtóm;?T0RP 6 l08'emeilt 9UC Pour la TABLE D’HOTE A
LUN-Ei UüUxUii 484

POUR LA

FILATURE BU LIN
A L A II. :É C A M ï Q.fj, j$

ÉTABLIE A M ALINES.

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION a l’honneur ht «
MM. les actionnaires que le HUITIÈME VERSEMENT)11161 
francs par action , devra être effectué le 15 mai tiroehai» Cent 
dix et deux heures, soit chez M. l’administrateur Frzà , entpe 
SAVAGE, rue Féronstrée , à Liège, soit chez ïè DE

MM. les actionnaires sont aussi prévenus, que les Ä 
de depots de titres, pour constater le droit d’être mrmi Ca(s 
î assemblée générale qui aura lieu le 3 juin , à onze hrn de 
matin, seront délivrés, soit par M. Frédéric de Sauvai SU 
soit par l’administrateur gérant. b susdit,

Bruxelles, 27 avril 1859. DE LA COURT
134 , Chaussée de Laèken.

A LOUER
PODE LA SAINT-JEAN PROCHAIN

Une Petite Maison
gJS&SSrsf ™e S’adresser m de,,

A VENDRE ou à ECHANGER contre BIENS-FONDS. une 
GRANDE et BELLE MAISON , avec une DISTILLERIE neuve 
achalandée. S’adresser au n° 660-, rue Féronstrée.

La distillerie se vendrait séparément. 55

ast&ai wmm '

D’IMMEUBLES.
LE VENDREDI 31 MAI 1859 , à 10 heures du malin,

chez M. MENT JENS à Bombaye, et parle ministère de maître 
FLECHET , notaire à Warsage,

IL SERA VENDU PUBLIQUEMENT

aai mmauBUnii DONT LE DÉTAIL SUIT ;

SAVOIR : ,
MESURE ANCIENNE.
BON. V. G. V. P.

COMMUNE DE NEUFCHATEAIJ. 
l°Une PRAIRIE au sérisier à Mauhin , g
2" Une PIECE DE TERRE an perreux à 

Mauhin, g
3° Une GRÂNGEavecses aisances à Mauhin » 7
4° Une PRAIRIE ET JARDIN dite Pinet à 

Mauhin, 44 g
5° Un CORPS DE B ATI MENS, jardin et 

prairie tenant ensemble, en lieu dit Aux- 
Onays, sur les Waides, 2 11 11

6° Une TERRE dans le bois Gérôme , te
nant à la prairie précédente, 2 » »

7° Une TERRE sur les Waides , tenant au 
bien Joskin , 12 5

COMMUNE DE WARSAGE.
8° Une TERRE en Regge. 4 „
9° Une TERRE au Tord-Bonnier, 5 »
10° Une TERRE aux Dix-Boniers, 7 » n

COMMUNE DE BERNEAU.
11° Ure PIÈCE DE TERRE, en lieu dit 

Gresken, 4 16
12“ Une PIECE DE TERRE en lieu dit 

Beuseken, g g
15“ Une TERRE PATURE et CARRIÈRE 

près de Longchamps, 4g 9
14° Une TERRE en lieu dit Wingaasberg, 9 40
15” Une TERRE au dessus du village joi

gnant la route, 2 6
16“ Une TERRE au même lieu tenant à la 

route, „ 40
17“ Une PRAIRIE et CARRIÈRE au che

min du Chaffour, 4g 4g
18° Une PATURE derrière le jardin Si- 

mart, ^ 11
19“ Une TERRE au chemin du Cérisier, 40 »
20“ Une TERRE au Casinaire, g „
21“ Une TERRE en lieu dit la Dif, 40 8
22° Une TERRE au chemin dé Warsage ig g
25“ Une PRAIRIE dite sur le Trixhe, 9 41)
S’adresser en l’étude dudit notaire, pour connaître les condi

tions de cette VENTE, ggQ

BOLUSES.
PARIS, LE 4 MAI.

p. c. . . .
4 p. c. . . .
5 p. c------------
ict. de la Banque 
Oh. de la v. de Par 
Emp, belge. . 
Soc. générale.
B. de Belg. . .

81 75 Mutualité. ....
101 90 Act Réunies.. . .
111 25 B. c. d’Anvers. . .

2740 Dette active. . . .
1195 Passive................
102 Emp. romain . . .

— Naples...............
825 Ernpr. port. 3 p. c.

20 1)2 
4 1|2 

105 1|8 
102 15 
22

3 °]o consolidés. . 
Belge. 1832,. . . 
Hól. Dette active. 
Poutiig. S p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Emp. 1834. .

LONDRES, LE 3 AVRIL.
93 3(8 Différées ....

101 5|8 Passives.............
56 1 [8 Russie.............. ..
37 BitÉsu..............
22 5[8 Mexicains 6 p. c.
20

9 5|4 
4 7|8

78 3(4

Dette active. . .
5 p. c................
Billet de chang. 
Synd. d'am. . .

» 3 1[2 "(o .
Soe. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam 
Prusse L. 1832. 
Autriche. Métal! 
Brésil. Emp.-.

AMSTERDAM, LE 4 MAI.
35 7|16 

102
27 5]8 
95 1|8 
79 1|8 

179. 3[4

103 1(4 
78

Espagne. Ardoin. 
D. diff. 1830. . . . 

» » 1855 . . .
» » Passive. . 

Portugal. E. 5 »p 
Naples. Cerf. Fal. 
Russe. II. et Comp. 

» 1828-1829.
” C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

18 lSjlfi

104 5|4 
104 5(8

Anvers. Dette act. 104 1|4 A
» Dette diff. 30 1(2 A

Emp. de 48 milli. 101 3(4
» de 50 milli. 92 A

Hollande. Det.act. —
Rente rem. —

Aulriche. Métalliq 107 1|4
Lotsria fl. 100. . . —

» fl.250. . . 475 p
» 11.500. . . 810

Polog. Lots fl. 500 119 1|2 P
» » fl. 500 140 1|2 A

Brésil. E. L. 1854. 79 P
Espagne. Ardoin. 18 5(8 7(8 P
Dette pasive 1834. —

» différée. . . _

Danemarc. E. Rot. 96 1(4
Dito ù L. . . 74

ANVERS, LE 4 MAI.
Prusse. Em. à Berl. 
Naples. Cert. Fal. 
El. R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

125 3(4
95

101 1(4 
1O0

Amsterd. C. jours pair
DI. 2 mois. —

Rolterd. C. jours. 1|8 0(0
Id. 2 mois —

Paris. C. jours. 1(8 av A
Id. 2 mois 5|8 "io p A

Londres. C. jours. 39|10 P
Id. 2 mois 39|7 1|2 P

Francfort. C. jours 56 P
Id. 3 mois 55 5|8 A

Bruxelles et Gand. 1|4 p. A
BULLETIN DE BOURSE.

2 heures.— Malgré 3(8 0(o de baisse à Londres, Pactive espagnole était 
assez ferme, ouv. 18 5|8 18 5|4 0|o et reste 18 7[8 0|0 A au comptant. 

Primes ù un mois 19 1[4 0[o dont 1(2 0io- 
On a fail peu d’affaires. Paris vient sans variation.
Actions delà Société de Commerce d’Anvers 91 1[2 Om P

DU 5.
On a fait très-peu d’affaires aujourd’hui.
L’active espagnole est de 190(o argent au comptant et 19 Om P. au löcou- 

rant et 19 1(8 pap. à demain.
Paris et Londres viennent sans variation.

BRUXELLES,
Dette active 2 1(2 55 1(4 A
Emp. Rolshchild. 101 3(4
Fin courant. . . . —
Emp. de 30 mill. . 92 P
Id. de 57 mil. . 72 5(8

Emp de 1832 (4). —
Act de la Soc. G. 775
Emp. de Paris. . . 1645
S. de Comin. de c. —
B. de Belgique. . 79 7(8 P
C. de S. et Oise. . 100
Hauts-Fourneaux. —
Banque Foncière. 93
Idem.....................
Flenu.................... _
Hornu...................
Selessin................ _
Soc. Nationale. . 100 p
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham. _
Chemin de Fer. . __
Vennes.................. _
St-Léonard. . . . _
Chatelineau. . . .
Verreries...............
Betteraves............. _
Verrer. de Charl. —
L'Espérance. . . . —

•Brasseries............
Tapis....................
Fer d’Ougrée. . . 
Mutualité. . . .
S. C. Bruges. . . . 
Monceaux. .... 
Act. Réunies.. . .
Bormage...............
Houyoux..............
Papeterie..............
Lits de Fer. . . . 
Luxembourgeoise
Civile....................
Herve.................
Cli. de Fer de Col. 
CH.de B., M. el B.
Asphalt.................
Holl. Dette active. 
Losrenten inscrit. 
Autriche. Mélalüq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin. 
Fin courant. . . . 
Prime un mois. . 
Différée de 1850, 
Idem de 1835. . .
Passives................
Brésil. E. de Roth. 
Rome. £. de 1834.

106 5[8

60 1|2

18 1|2 

19 D. i

101

VIENNE , LE 26 AVRIL.
Métalliques 5 p. c., 107 1(4. — Actions de la Banque 1509.

Imprimerie de J.-B. fjoesEM, rue du Poi-d’Or, à LFrc , N° ^


